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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Onzieme session 

Geneve, 26 et 27 avril 1983 

ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

DOCUMENT DE BASE POUR L'AUDITION DES 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES PROFESSIONNELLES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. conformement a la decision prise par le comite technique a sa dix-huitieme 
session (voir le paragraphe 12 du document TC/XVIII/13 Prov.), le Bureau de 
l'Union a envoye aux organisations internationales professionnelles : 

i) la liste des mots cles etablie par ledit Comite et figurant dans le 
paragraphe precite (a savoir : petits, grands ecarts minimaux; conversion des 
lignees; electrophorese; mutations; materiel de multiplication; varietes 
notoirement connues; caracteres importants), avec une invitation a faire par
venir au Bureau de l'Union leurs propositions quant a d'autres questions avant 
la fin du mois de mars; 

ii) le projet de document figurant a l'annexe I du present document, etabli 
conformement aux decisions prises en novembre 1982 par le comite administratif 
et juridique et le Comite technique en seance commune (voir le paragraphe 20.ii) 
du document CAJ/X/8, ou le paragraphe ll.ii) du document TC/XVIII/13 Prov.). 

2. Le Bureau de l'Union n'a rec;:u qu'une reponse a l'invitation susmentionnee, 
de l'Association internationale pour la protection de la propriete industrielle 
(AIPPI). Cette reponse est reproduite a l'annexe II. 

3. Lors de la seance commune mentionnee ci-dessus, il avait ete decide que le 
document qui servira de base pour l'audition (et qui ne traitera que des aspects 
techniques de la question des ccarts minimaux) sera revu par le comite consul
tatif et eventuellement aussi par le Comite administratif et juridique a leurs 
sessions du printemps de 1983 (voir le paragraphe 20.ii) du document CAJ/X/8). 
Compte tenu du fait que la reponse de l' AIPPI n I apporte aucun element nouveau 
de nature technique a la question des ecarts minimaux entre les var ietes, le 
Bureau de 1' union suggere de recommender au Comi te consultatif que le pro jet 
figurant a l'annexe I serve comme document de base pour l'audition en ce qui 
concerne les aspects techniques de la question des ecarts minimaux. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

EXPOSE DES REGLES TECHNIQUES ADOPTEES A L'UPOV 
ET IMPORTANTES POUR LA DETERMINATION DES ECARTS MINIMAUX 

ENTRE LES VARIETES 

Projet de document 
envoye aux organisat1ons 1nternat1onales professionnelles 

In traduction 

1. L'expression "ecart minimal entre variet~s" a ~t~ forg~e pour d~signer la 
diff~rence qui doit exister entre une variete nouvelle et toute autre variete 
pour que la nouvelle vari~t~ puisse beneficier de la protection (conf~ree par 
un titre particulier ou un brevet de plante) • Cette question a toujours ete 
importante depuis que 1' UP0\7 existe I en particulier en relation avec 1' eta
blissement des principes directeurs pour la conduite de l'examen des caracte
res distinctifs, de l'homog~n~ite et de la stabilite ("principes directeurs 
d'examen") et la determination des diff~rents niveaux d'expression des carac
teres inclus dans ces documents. Elle a encore gagne en importance ces der
nieres annees en raison notamment des faits nouveaux suivants : 

i) Des difficult~s sont apparues dans le cas des vari~t~s chez lesquelles 
les mutations spontanees sont frequentes ou chez lesquelles on peut facilement 
induire des mutations; 

ii) on s'est demande si des caracteres obtenus a l'aide de l'electropho
rese ou d'autres methodes perfectionnees d'examen devraient ~tre utilises pour 
l'examen de la distinction, de l'homog~n~it~ et de la stabilit~; 

iii) Au comite technique et dans les groupes de travail techniques, on a 
souleve la question g~nerale de savoir si l'eventail des caracteres figurant 
dans les principes directeurs d'examen ne devrait pas ~tre elargi. 

iv) Le fait que les obtenteurs u tilisent de plus en plus du materiel de 
base identique ou similaire dans leurs travaux de selection a inevitablement 
pour consequence la production de varietes de plus en plus proches les unes 
des autres et done de plus en plus difficiles a distinguer. 

v) De nouvelles techniques autorisent le transfert relativement facile, 
peu couteux et rapide d'un caractere d'une variete a une autre; par conse
quent, les concurrents d 'un titulaire de protection peuvent facilement d~ve
lopper sa variete protegee en une nouvelle variete dont l'apport du point de 
vue agricole ou ~conomique est douteux, dans le seul but d'eviter le paiement 
de redevances pour l'utilisation de la variete protegee. 

2. La question des ~carts minimaux presente a la fois des 
et des aspects juridiques. Il est prevu de restreindre les 
tion des organisations internationales non gouvernementales 
novembre 1983 aux seuls aspects techniques de la question. 
ment est destine a constituer la base des d~bats. 

aspect techniques 
debats de l'audi

f ixee aux 9 et 10 
Le present docu-

3. Lorsque les paragraphes suivants contiennent des observations detaillees 
sur l'interpretation des dispositions de la Convention et sur les termes uti
lises dans celles-ci, il ne s'agira que d'opinions personnelles des auteurs de 
ce document, qui ne doivent en aucun cas etre prises pour des interpretations 
officielles ou recommandees de la Convention. 

4. La Convention elle-meme contient des dispositions d~taillees assurant que 
la protection n 'est accordee que pour des var ietes qui s' ecartent dans une 
certaine mesure des autres vari~t~s. Ces dispositions figurent a l'article 
6.l)a), qui prevoit qu'une variete " ... doit pouvoir ~tre nettement distinguee 
par un ou plusieurs caracteres importants de toute autre variete dont l'exis
tence, au moment oG la protection est demandee, est notoirement connue." 

5. Des elements d'appreciation ont ete donnes dans uncertain nombre de 
documents de l'UPOV pour l'interpretation de l'article 6.l)a) de la convention 
UPOV, principalement dans l'Introduction g~nerale aux principes directeurs 
pour la conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et 
de la stabilite des obtentions veg~tales (document TG/1/2 - ci-apres d~nommee 



CAJ/XI/5 
Annexe I, page 2 

"Introduction generale"), mais aussi dans les pr incipes directeurs d 'examen 
relatifs a certaines especes et dans un document rendant compte de 1 'accord 
auquel est parvenu le Conseil de l'UPOV sur des points de detail. Les dispo
sitions de base de nature technique contenues dans ces documents sont repro
duites ci-apres. Elles sont subdivisees en principes pour !'interpretation de 
"caractere important" et en principes pour 1' interpretation de "distinction 
nette". 

Que faut-il entendre par "caractere important"? 

6. une variete objet d'une demande de protection doit pouvoir etre distin
guee par au moins un caractere "important" de toute autre variete dont !'exis
tence est notoirement connue. La Convention UPOV ne precise pas ce qui doit 
etre considere comme un caractere important. Dans les premieres annees 
d'existence de l'UPOV, il y avait desaccord a propos des types de caracteres 
qui devaient etre consideres cornrne importants et le conseil a decide ulterieu
rement dans !'Introduction gen5rale que le mot "important" devait etre inter
prete cornrne "important pour distinguer une variete d'une autre" (voir document 
TG/l/2, paragraphe 7) • 

7. Les principes directeurs d'examen enumerent pour les differentes especes, 
dans le "Tableau des caracteres", des caracteres que tous les Etats membres 
estiment "importants" pour la distinction et qui le sont par consequent aussi 
pour l'examen de l'homogeneite et de la stabilite. Pour beaucoup d'entre eux, 
il ne s'agit pas de qualites qui donnent !'impression d'une certaine valeur 
que la variete peut avoir. Les tableaux des caracteres ne sont cependant pas 
exhaustifs et d'autres caracteres peuvent leur etre ajoutes si cela s'avere 
utile. Les Etats membres peuvent done etablir des listes nationales contenant 
des caracteres supplementaires, et la Convention ne leur interdit pas de 
prendre en compte encore d 'autres caracteres encore dans 1 'un ou 1 'autre cas 
d'espece, lors de l'examen effectif. Si ceux-ci doivent etre mentionnes dans 
la liste nationale des caracteres avant qu'ils ne puissent etre pris en compte 
dans l'examen d'une variete ou si les services nationaux sont libres d'exami
ner un caractere non mentionne dans un cas d'espece est une question du res
sort de la legislation nationale, et a 1 'heure actuelle la pratique differe 
d'un Etat membre a l'autre. La Convention UPOV et les principes directeurs 
d'examen de l'UPOV donnent toute liberte aux Etats en la matiere. 

8. D 'autres precisions a propos de l' importance d 'un caractere sont donnees 
dans certains principes directeurs d'examen. C'est le cas par exemple pour le 
ma'is (paragraphe 11 des notes techniques du document TG/2/4) 

"11. un croisement reciproque est acceptable cornrne variete nouvelle s' il 
est distinct parses caracteres varietaux. Des hybrides peuvent egale
ment etre produits par croisement reciproque pour autant que cela ne 
modifie pas les caracteres des plantes de l'hybride; dans ce cas, un 
seul titre de protection doit etre delivre et l'obtenteur doit indiquer 
les deux formules. Si le croisement reciproque ne modifie pas les carac
teres des plantes de l'hybride mais que la semence necessaire pour les 
produire est differente, l'obtenteur doit decrire cette difference 
(c'est-a-dire indiquer si la semence est du type corne, dente ou interme
diaire); l'obtenteur doit egalement veiller a ce que le type de semences 
commercialise soit toujours clairement indique a l'utilisateur." 

9. L'interpretation du mot "important" dans le sens d' "important pour dis
tinguer une variete" a ete completee recemment. La declaration selon laquelle 
tous les caracteres qui sont importants pour la distinction le sont egalement 
au sens de la Convention UPOV pourrait mener a une conclusion erronee, a 
savoir que tous les caracteres qui permettent d'identifier une variete peuvent 
egalement etre utilises cornme caracteres importants pour la distinction. Le 
comi te technique a pour cette raison donne la precision suivante que le con
seil a notee, en l'approuvant (voir document C/XV/9, paragraphes 6 a 8) 

"6. Le Comite [technique] a conclu que plusieurs methodes perfection
nees pourraient se reveler tres adaptees pour verifier 1' identite d'un 
echantillon mais non pour fa ire la distinction entre les var ietes aux 
fins de la delivrance d'une protection specifique. Par consequent, il a 
souligne la necessite d'etablir une distinction nette entre ces deux 
finalites. 

00"95 
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"7. Pour etre utilisee a des fins d'identification, une methode doit 
repondre a plusieurs exigences techniques. Elle doit pouvoir etre 
d'usage uniforme et conduire a la constatation de differences significa
tives, coherentes et repetitives. 

"8. Pour etre acceptable comme methode propre a def inir des caracteres 
pouvant 3ervir a etablir la distinction, en vue de l'octroi d'une protec
tion, le seul fait de repondre a toutes ces exigences techniques peut ne 
pas suff ire. La notion de caractere important peut se preter a d 'au tres 
interpretations que celles qui sont de nature purement technique. Il 
importera de prendre les decisions regissant l'admission d 'un caractere 
observe par une certaine methode espece par espece, en fonction du degre 
de developpement de la selection ainsi que de plusieurs autres considera
tions qui depassent la competence du comite technique." 

10. Il est done precise qu 'il existe des caracteres qui sont tout a fait 
adaptes a l'identification ou a la confirmation qu'un echantillon appartient a 
une certaine variete, mais qui ne peuvent pas etre consideres comme importants 
a des fins de distinction. Ce type de caracteres se rencontre tout particu
lierement lorsqu 'on utilise les methodes d 'examen perfectionnees dont il est 
question dans la citation. 

Que faut-il entendre par "distinction nette" 

ll. La variete doit pouvoir etre "nettement" distinguee. La Convention ne 
precise pas davantage cette condition. C'est pourquo1, des sa naissance, 
l'UPOV a discute de cette question dans plusieurs de ses organes. Le resultat 
de ces discussions est consigne dans l' Introduction generale aux pr incipes 
directeurs d'examen de l'UPOV (document TG/l/2) qui indique, pour des cas 
particuliers, quand une variete peut etre nettement distinguee d'une- autre 
variete notoirement connue. 

12. Le critere de distinction commun a tous les groupes de caracteres est que 
la difference entre deux varietes doit 

- etre constatee dans au moins un lieu d'examen, 

- etre nette et 

- rester coherente. 

13. Dans le cas d'un caractere qualitatif vrai, la difference entre deux 
varietes doit etre consideree comme nette s1, pour ce caractere, elles presen
tent des niveaux d 'expression differents. Dans le cas des autres caracteres 
trai tes de fagon qualitative' il faut tenir compte d 'une eventuelle fluctua
tion pour etablir la distinction. 

14. Lorsque la distinction depend de caracteres quantitatifs mesures, la 
difference doi t etre consideree comme nette lorsqu 'elle est etablie avec une 
probabilite d'erreur de 1% pour le risque de premiere espece, par exemple par 
la methode de la plus petite difference significative. Les differences sont 
coherentes si elles se repetent avec le meme signe pendant deux cycles de 
vegetation consecutifs ou dans deux cycles sur trois. 

15. Si un caractere quantitatif qui est normalement observe visuellement 
constitue le seul caractere dist1nct1f par rapport a une autre var1ete, 11 
doit etre mesure, en cas de doute, si cela peut etre effectue sans trop 
d 'efforts. Il est recommande, dans tous les cas, d 'effectuer une comparaison 
directe entre deux varietes similaires, car les comparaisons directes par 
paires presentent le plus faible biais. Dans chaque comparaison, on peut 
noter une difference entre deux varietes des que cette difference est visible 
a l'oeil nu et qu'elle pourrait etre mesuree, encore qu'une telle mesure 
puisse necessiter des efforts injustifies. Le critere le plus simple pour 
etablir la distinction consiste a exiger des differences coherentes dans les 
comparaisons par paires (differences significatives de meme signe)' pourvu 
qu'on puisse esperer les retrouver dans les essais ulterieurs. Le nombre des 
comparaisons doit etre suffisant pour atteindre un degre de fiabilite compa
rable a celui retenu pour les caracteres mesures. 
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16. Il peut arr i ver que 1 1 on observe pour deux 
concernant plusieurs caracteres observes separement~ 
binaison de ces donnees pour etablir la distinction, 
que le degre de fiabllite est comparable a celui qui 
teres quantitatifs mesures et pour les caracteres 
observes visuellement. 

varietes des differences 
si l 1 on utilise une com
il convient de s 1 assurer 

est prevu pour les carac
quantitatifs normalement 

17. L1 interpretation f igurant dans les paragraphes 13 a 16, qui ont ete 
repris des paragraphes 21 a 26 du document TG/1/2, indique nettement quI il 
n 1 est pas possible de donner une interpretation generale du mot "nettement", 
et que 1 1 interpretation depend du type de caractere. L 1 interpretation ci
dessus ne pose aucun probleme en ce qui concerne les caracteres quali tatifs 
vrais, du fait que les ecarts minimaux entre deux varietes sont nettement 
fixes. Pour les caracteres quantitatifs mesures, les ecarts sont aussi defi
nis de fa~on relativement nette. L 1 utilisation de methodes,statistiques exige 
toutefois que la taille de la population statistique soit fixee si l 1 on sou
haite obtenir des resultats avec la meme probabilite d 1 erreur. L 1 UPOV a par 
consequent decide de fixer dans les principes directeurs d 1 examen la taille 
des echantillons, plutot que d 1 indiquer des tailles minimales. 

18. C 1 est dans le cas des "caracteres quantitatifs normalement observes 
visuellement" que les plus grandes difficultes d 1 interpretation se sont posees 
et qu 1 un even tail d 1 interpretations possible existe encore actuellement. Il 
en est de meme pour les combinaisons de caracteres mentionnees au paragraphe 16 
ci-dessus, mais le cas ne s 1 est pas encore produit souvent. 

19. Certains principes directeurs d 1 examen apportent d 1 autres precisions. 
C 1 est le cas par exemple pour le ma!s (paragraphe 10 des notes techniques du 
document TG/2/4) et le tournesol : 

"10. Une difference dans la formule d 1 un hybride n 1 est pas suffisante 
par elle-meme et la protection d 1 une variete hybride exige qu 1 elle soit 
suffisamment distincte parses caracteres des autres varietes. Si une 
demande de protection est deposee pour une variete hybride dont la for
mule existe deja, le demandeur doit etre informe de ce fait et doit avoir 
la possibilite de retirer sa demande. S 1 il ne la retire pas, la variete 
doit etre examinee." 

[L 1 annexe II suit] 
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ANNEXE II 

OBSERVATIONS DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA 
PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE (AIPPI) 

EXtrait d'une lettre, en date du 29 mars 1983, 
de M. Alfred Briner, Assistant du Secretaire general de l'AIPPI, 

au secreta ire general adjoint 

l. "Caractere important" 

Notre Association apprecie vivement le fait que la question importante des 
ecarts minimaux entre les obtentions vegetales soit soulevee. A cet egard, 
nous sommes d'avis que cela sera d'un grand interet de disposer d'une defini
tion meilleure et plus precise de l 'expression quelque ped imprecise "carac
tere important" ou "caracteres importants", par lesquels les var ietes faisant 
l'objet de demandes de protection doivent se distinguer des varietes connues. 

Il ne convient pas de fixer un ecart minimal trop petit entre les nou
velles var ietes faisant l 'objet de demandes de protection et les var ietes 
connues, dans la mesure ou cet ecart a son importance dans la procedure en 
matiere de contrefa~ons, afin que la protection conferee a une variete puisse 
s'etendre aussi a des plantes qui presentent des caracteres legerement diffe
rents sous l' influence des conditions ecolog iques ou climatiques, alors que 
dans la realite elles appartiennnent a cette variete. 

2. Protection du produit final 

Un probleme qui preoccupe au moins les obtenteurs de plantes ornementales 
est la question de la protection du produit final. La convention UPOV prevoit 
bien cette possibilite a son article 5.4), mais elle laisse aux differents 
Etats membres le soin de regler cette question importante dans leur l~gisla
tion nationale, en ayant eventuellement aussi recours a des accords de reci
procite. Dans la pratique, cela occasionne des difficultes pour les obten
teurs et les multiplicateurs dans les nombreux pays qui ne prevoient pas cette 
protection etendue, car on ne peut pas interdire !'importation (non soumise a 
une licence) de plantes ou de fleurs coupees pour la consommation, en prove
nance notamment de pays non membres de l'UPOV, alors que ces plantes et fleurs 
coupees sont par essence couvertes par la protection. 

Il est bien evident qu'il ne s'agit pas lade modifier ou de completer la 
Convention UPOV, mais plut6t les legislations nationales. Mais on pourrait 
peut-etre tenter, en ouvrant le debat sur cette question, de contribuer a une 
harmonisation des legislations nationales. 

3. Denominations varietales 

une autre question importante serait celle de la modification des Prin
cipes directeurs de l'UPOV pour les denominations varietales, en date du 12 
octobre 1973, dans la mesure ou, par exemple, ils ne sont plus compatibles 
avec 1 'article 8 de la loi sur la protection des var ietes de la Republique 
federale d 'Allemagne telle que modifiee en 1974. En effet, les combinaisons 
de lettres et de chiffres ou de mots et de chiffres sont admissibles selon 
cette loi, alors qu'elles ne le sont pas selon les Principes directeurs. 

4. Genie genetique 

Les manipulations genetiques des plantes qui aboutissent a la creation de 
nouvelles var ietes sont brevetables a titre de procedes techniques ou bio
chimiques, car elles sont en general reproductibles, et remplissent done une 
condition essentielle prevue par beaucoup de legislations en matiere de 
brevets - pour la protection par brevet de tels procedes d 'obtention. Par 
rapport a la protection des obtentions vegetales, qui constitue aussi une 
filiere pour la protection des nouvelles varietes creees par manipulation 
genetique, le brevet presente l'avantage determinant de couvrir non seulement 
le procede qui ressort du domaine du genie genetique, mais egalement son pro
duit direct, a savoir la nouvelle variete creee par cette methode. 

Par consequent, pour la protection des varietes creees par manipulation 
genetique, deux possibilites coexistent : le brevet et la protection speciale
ment amenagee pour les obtentions vegetales. Sans aucun doute, cela entrai
nera a l 'avenir des difficultes compte tenu de la disposition figurant a la 
deuxieme phrase de !'article 2.2) de la Convention. 

[Fin du document] 


